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Province de Quebec.

CIIAMBRE DU PARLEMEld

Bills Prives.
Les personnes qui se proposent de ·s'adresser à la LEGISLA

TUIE de la Province de Québec pour obtenir la passatiça 4e
BILt8 .PRIVES ou LOCAUX, portant concession de' prillE
exclusifs ou de pouvoirs de Corporation pour les fins co ilrie
clalebou autres, où ayant pour but de régler des arpent si de
définir des limites, ou de faire toute chose qui aurait Ileet e
compromettre les droits d'autres parties, sont par les résentes

otl nue par les règles du Conseil Législatif et de l'As0
blée LégisIa ive respectivement (lesquelles règles sont publ" 5

au long d1an la IC Gzitte de Québec 'l), elles sont reqùises d 'c
donner DEUX MOIS, D'AVIS. (spécifiant clairement et -diWlc'
tement la nature e Pobjet de la deníande), dans la "' Gwsette 0
cielle de Québ'eW," en anglais et en français, et aussi dans tO
jdurnal arglais et-danà un journal français, publiés dans le dis
triet concerió, et de. remplir les formalités qui y sont :0 en
tioùnées. Le premiler et le dernier de tels avis devant être
eitôoé au Bureau des Bills Privés de chaque Chambre.

Totites pétitions pour His Privés doivent être présentéesdan
les "trois premiéres semaines," de la session.

BOUCHER DE BO ÛCHIEl«VILti,
Greffier du Con. Lég•

G. M. MUIR,
Greffier de l'Ass. Lég•

Québec, 7 août 1872.
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